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Collège de la Vallée





Avon, le 22 mars 2010.

Fiche de demande d’admission en classe de 4ème section handball

	NOM
	

	PRENOM
	

	Date et lieu de naissance
	

	NOM et PRENOM des parents ou du tuteur légal


	

	ADRESSE
	

	Code postal et VILLE
	

	Téléphone fixe :
	

	Téléphone portable : 
	

	Adresse mel :
	

	Etablissement fréquenté en 2009-2010
	

	Classe fréquentée en 2009-2010
	

	LV1 :
	

	LV2 souhaitée :
	



A retourner pour le 21 Mai 2010 délai de rigueur accompagné des photocopies des 2 bulletins scolaires de l’année en cours, des bulletins scolaires de l’année précédente et d’un certificat médical datant de moins de trois mois de non contre-indication à la pratique du Handball.

Le candidat devra se présenter le :

MERCREDI 26 MAI 2010 à 14 heures

Au gymnase de la Butte Montceau

36 rue des Chênes à AVON.

afin de participer aux épreuves sportives du concours d’admissibilité.

Les familles seront informées de la suite de cette candidature dans la semaine du 31 mai au 5 juin 2010.

Remarque : si la candidature de votre enfant venait à être validée par la commission de sélection, un examen médical complet devra impérativement être effectué courant juin auprès d’un médecin titulaire du CES de médecine du sport. Les imprimés (certificat médical et fiche médicale) vous seraient alors envoyés avec le courrier de validation de l’inscription. Cet examen médical conditionne définitivement l’admission en section sportive.
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courriel : ce.0771422c@ac-creteil.fr

